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n° 244 783 du 25 novembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juin 2020 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 mai 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 16 septembre 2020.

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me K. VAN DEN STEENE, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 27 octobre

2020, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. » 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-
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fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides.

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits

suivants, qu’il confirme pour l’essentiel en termes de requête :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d’origine ethnique bamiléké.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

En 1992, au cours d’une vague de contestations et de manifestations, votre père et votre grand frère,

membres du Social Democratic Front (SDF), sont abattus par l’armée camerounaise à Bafoussam. Par

manque de moyens, vous arrêtez ensuite l’école.

À 18 ans, vous décidez de vous lancer dans la politique et militez en faveur du SDF, au sein de sa

section jeunes.

À partir de vos 20 ans, vous vivez à Bamenda, dans la région du Nord-Ouest, où vous êtes commerçant

et vendez des chaussures au marché central.

Lors des émeutes de février 2008, vous participez aux contestations à Douala, en tant que membre du

SDF. Lors d’une manifestation, vous êtes arrêté par l’armée et emmené au commissariat de Deido, où

vous restez la journée et êtes soumis à des mauvais traitements, avant d’être relâché.

En novembre 2016, vous prenez part au mouvement de contestation dans les régions anglophones.

Vous participez à plusieurs manifestations à Bamenda et, chaque soir, vous vous retrouvez avec les

autres leaders de la contestation pour planifier les marches du lendemain.

Un soir, votre réunion est interrompue par des membres du BIR. Ceux-ci vous couvrent la tête d’une

cagoule et vous emmènent, vous et les autres personnes présentes, vers une destination inconnue.

Dans le véhicule, sous les coups, vous perdez connaissance. Lorsque vous vous réveillez, vous vous

trouvez chez un pasteur à Bamenda et êtes gravement blessé à la joue. Le pasteur vous soigne et

organise votre départ du pays.

En décembre, le pasteur vous conduit à Douala, caché dans le coffre de sa voiture. Quelques semaines

plus tard, vous quittez le Cameroun par avion depuis l’aéroport de Douala, à destination d’Istanbul, en

Turquie.

Vous passez ensuite par la Grèce et l’Allemagne et arrivez en Belgique le 9 juillet 2018. Le 11 octobre

2018, vous introduisez la présente demande de protection internationale ». 

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque donc en substance une

crainte envers ses autorités nationales en raison de sa qualité de membre du SDF et de sa participation

à des activités de contestation à Douala en février 2008 et à Bamenda en novembre 2016.
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4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit.

Elle pose, entre autres, les constats suivants :

- l’absence de tout document probant de nature à établir tant l’identité et la nationalité du requérant que

les faits qu’il invoque,

- le fait qu’il est impossible de tenir pour établi qu’il aurait effectivement vécu à Bamenda de 2004 à

2016 en raison de ses déclarations lacunaires et en contradiction avec les informations disponibles,

- le manque de crédibilité des déclarations du requérant au sujet des faits qu’il invoque,

- le fait qu’en mentant sur sa provenance locale, le requérant rend impossible l’analyse de sa demande

sous l’angle de 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5. Le requérant critique la motivation de la décision attaquée. En substance, il fait grief à la partie

défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de sa demande de protection

internationale.

Dans le dispositif de sa requête, il est demandé au Conseil d’ « accorder au requérant le statut de

réfugié au sens de l’article 48/3 de le loi sur les étrangers, au moins le statut de protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de le loi sur les étrangers » (requête, p. 6).

En annexe de sa requête, le requérant communique au Conseil plusieurs documents qu’il inventorie de

la manière suivante : « Copie carte d’identité » et « Notes de l’entretien personnel ». Force est toutefois

de constater que seules sont annexées à la requête une copie de l’annexe 26 du requérant et une copie

de son attestation d’immatriculation en Belgique. S’agissant de l’annexe 26, le Conseil relève qu’elle est

déjà présente dans le dossier, et qu’elle sera donc prise en compte au titre de pièce dudit dossier. Le

Conseil relève par ailleurs qu’aucune « Notes de l’entretien personnel » ne sont déposées. S’agissant

enfin de l’attestation d’immatriculation, le Conseil relève que le dépôt de ce nouvel élément est

conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Pour sa part, le Conseil constate tout d’abord que la décision attaquée développe les motifs amenant

la partie défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation

est claire et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc

formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

7. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

En effet, force est de constater qu’il n’est opposé aucun argument convaincant face aux constats

spécifiques de la décision exposés ci-dessus. Ainsi, la requête introductive d’instance se limite en

substance à paraphraser certaines déclarations antérieurement tenues et à soutenir que « Le requérant

a répondu correctement » ou encore que « les de l’entretien personnel sont suffisant pour conclure que

le requérant connait l’environnement de Bamenda [sic] » – démarche qui n’apporte cependant aucun

éclairage pertinent en la matière dès lors que les multiples et significatives carences du requérant,

notamment au sujet de la ville où il soutient avoir résidé de nombreuses années, demeurent entières – ;

à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse en avançant notamment que « C’est

conclusion de l’agent délégué du commissaire général n’est pas correcte [sic] », que « l’agent délégué

du commissaire général ne pouvait pas donner aucune autre interprétation aux mots du requérant »,

que « L’agent délégué du commissaire général ne peut pas faire des reproches au requérant parce qu’il

n’a pas déclaré spontané [sic] » ou encore que « Le décision réfère aux faits de 2008 mais ignore les

faits de 11/2016 qui sont la base du fuite de requérant [sic] » – critique extrêmement générale sans

réelle incidence sur les constats précités de la décision – ; et à justifier certaines lacunes relevées dans

ses déclarations en mettant entre autre en avant que « Depuis le début du entretien personnel, le

requérant a dit qu’il a un problème pour pouvoir mémoriser vraiment les dates [sic] », que « le requérant
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ne peut pas savoir combien de temps il a perdu la conscience » ou encore que « Le requérant a

répondu aux questions posé par l’OE [sic] » - justifications dont le Conseil ne peut toutefois se satisfaire

au regard des propos réellement tenus, des circonstances de la présente cause et de l’absence de

document médical qui viendrait appuyer l’existence de problèmes mnésiques dans le chef du requérant

–.

Il reste ainsi constant que le requérant, de par le caractère très inconsistant de ses déclarations, n’est

pas parvenu à établir qu’il aurait vécu de nombreuses années à Bamenda comme il le soutient, qu’il

aurait effectivement participé à des mouvements de contestation en novembre 2016, qu’il aurait été

interpellé pour cette raison et qu’il aurait été recueilli par un pasteur qui lui aurait permis d’être soigné

puis de fuir son pays d’origine. Il reste également constant que le requérant a fourni des déclarations

contradictoires au sujet de la durée de sa détention de 2016 et au sujet de l’existence même de ses

difficultés alléguées de 2008 à Douala. Enfin, le requérant reste en défaut d’expliquer le caractère

visiblement incompatible de ses déclarations avec les informations disponibles sur son pays d’origine, et

en particulier au sujet d’un des leaders du mouvement auquel il aurait pris part et en compagnie duquel

il soutient avoir été interpellé en 2016.

Le Conseil rappelle à cet égard que la question ne consiste pas à déterminer si le requérant devait avoir

connaissance ou non de telle ou telle information, ou encore s’il avance des explications ou justifications

plausibles à ses ignorances, mais au contraire de juger si, au regard de l’ensemble des circonstances

de la cause, il est parvenu à donner à son récit une consistance et une cohérence suffisante, ce qui

n’est pas le cas en l’espèce.

Quant au profil militant invoqué par le requérant, force est de constater qu’il n’est apporté aucune

argumentation à cet égard en termes de requête, de sorte que la motivation correspondante de la

décision attaquée, que le Conseil juge pertinente et suffisante, reste entière. La même conclusion

s’impose au sujet des déclarations que le requérant a tenues auprès des autorités helléniques en mars

2017.

S’agissant encore de la justification tirée du faible niveau scolaire du requérant, force est de constater

qu’elle est insuffisante dès lors que les carences en l’espèce relevées concernent des points

élémentaires du vécu personnel de l’intéressé dont l’évocation ne présente pas de difficulté particulière.

De même, la justification liée aux difficultés mnésiques du requérant ne saurait être positivement

accueillie dès lors qu’elle n’est étayée par aucune documentation médicale récente et pertinente.

Concernant enfin les pièces annexées à la requête introductive d’instance, force est de constater qu’il

s’agit de documents émis par les autorités belges sur la base des déclarations du requérant. Leur

contenu ne présente en tout état de cause aucune pertinence pour l’analyse de la présente demande.

8. Il ressort des considérations qui précèdent que le requérant ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et

notamment convaincre qu’il a effectivement vécu à Bamenda, qu’il a participé à plusieurs mouvements

de contestation, qu’il a été interpelé dans ce cadre et qu’il a été en conséquence contraint de fuir son

pays d’origine. Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux

seuls de faire droit aux craintes alléguées. Le requérant ne formule par ailleurs aucun moyen

susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent.

9. Pour le surplus, dès lors qu’il n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

10. Le Conseil rappelle enfin qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au

requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question,

dans son chef, d’un menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également

que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE et
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que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit,

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux,

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

10.1 Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée la « CJUE »), qui distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne.

La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels

éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la

violence aveugle.

10.2 Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union Européenne a également jugé que,

que, lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4,

paragraphe 3, de la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la

situation de violence aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans

le pays concerné, ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17

février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8,

paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5,

§ 3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une

partie du pays d’origine, le demandeur de protection internationale n’a pas de crainte fondée de

persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection

contre la persécution ou les atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette

partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il

s’y établisse.

Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier

l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la

directive 2011/95/UE.
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10.3 Or, en l’espèce, le Conseil a estimé, au terme de l’examen réalisé ci-avant, qu’il pouvait se rallier à

la conclusion de la partie défenderesse selon laquelle le requérant n’établit pas la réalité du fait qu’il

aurait vécu de 2004 à 2016 à Bamenda et que sa région de provenance alléguée ne peut dès lors être

tenue pour établie.

A ce stade de la procédure, le Conseil observe également que le requérant ne fait valoir, ni dans sa

requête ni à l’audience, aucun autre élément relatif à un risque réel de subir les atteintes graves visées

à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 dans son chef en cas de retour au Cameroun. En

particulier, le Conseil observe qu’il n’apporte aucun élément concret quant à la « destination effective »

en cas de renvoi au Cameroun à laquelle la Cour de Justice fait référence dans son arrêt Elgafaji

précité.

10.4 Partant, dès lors que le requérant n’établit pas la réalité de sa région de provenance alléguée au

Cameroun, le Conseil estime, dans les circonstances particulières de la cause, qu’il est dans l’incapacité

de se prononcer sur l’existence, dans son chef, d’un risque réel de subir les atteintes graves décrites à

l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans ce pays.

10.5 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’en cas de retour dans son pays de

nationalité, il encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la personne d'un

civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans

la requête, ou aurait manqué à son devoir de soin dans l’analyse de sa demande, ou encore n’aurait

pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur d’appréciation ; il

estime au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle

parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.

13. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution

ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille vingt par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


